actuellement soutenu par la politique définie par le plan psychiatrie et santé mentale
2005-2008. Celui-ci prévoit, pour l'ensemble de cette période, une délégation

pluriannuelle de crédits de fonctionnement de 287,53 millions d'euros, complétés par
188 millions d'euros du Fonds de modernisation des établissements de santé publics et
privés (FMESPP).
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